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Lettre dõactualité du Réseau  
Droit  Sciences et Techniques  

EDITO   
 

Cette lettre n°3 du Réseau Droit, Sciences et Techniques marque un 
moment important de la  vie du r®seau. Le contrat quadriennal sôach¯ve et la 
demande de renouvellement du Groupement de Recherche auprès du CNRS 
est en cours dôexamen. A la fin de lôann®e 2011, je quitterai la direction du GDR  
qui a été confiée à Rafael Encinas de Munagorri par le Conseil de Groupement. 
Ce dernier pr®sente, dans cette lettre, les perspectives qui sôouvrent au r®seau 
pour la prochaine période quadriennale. Je me réjouis de ce passage de relai.   

 Lôanimation du r®seau au cours des derni¯res ann®es fut une exp®rience 
tout ¨ fait inoubliable. Je garderai en m®moire lôenthousiasme des coll¯gues 
qui se sont investis dans les projets du réseau, le dynamisme  des jeunes-
chercheurs qui ont su créer un événement unique avec les master class,  les 
réalisations scientifique s à travers les cahiers droit sciences et technologies et 
les actes du colloque Droit, sciences et techniques, quelles responsabilités ?. 
Quelle joie ne fut pas la mienne de retrouver tous ces travaux dans des thèses 
récentes. 

 Le réseau a permis de donner une forte visibilité à une forme moderne de 
structuration de la recherche juridique. Nous avons pu accéder aux tribunes 
du recueil Dalloz , de la revue Experts, de la lettre de lôINSHS du CNRS. Tr¯s 
prochainement, la lettre de la Mission de recherche Droit  et Justice sera 
consacrée au thème « droit, sciences et techniques è. Lôorganisation du 
colloque 2011 au palais du Luxembourg a également marqué une étape 
importante dans la reconnaissance du réseau comme un acteur scientifique de 
premier plan.  

 Je profit e de cette occasion pour remercier tous ceux qui se sont investis 
pour donner au r®seau lôampleur quôil a aujourdôhui. Ces remerciements sont 
particuli¯rement destin®s ¨ Elsa Dybkov dont lôefficacit® et le d®vouement en 
tant que gestionnaire du GDR ont été la clé de cette réussite.  

A titre personnel, je suis impatient de connaître les nouveaux défis qui se 
présenteront au réseau dans les années à venir et serai heureux de pouvoir y 
contribuer différemment mais toujours avec passion .  
 

Etienne Vergès 

Directeur du GDR « Réseau Droit Sciences et Techniques » 

     

                               
                                                   www.rdst.org 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

          

A première vue, quoi de plus naturel pour 
qui est cens® ma´triser lôart du commentaire 
dôarr°t que de passer de lôautre c¹t® de la 
barrière ? Côest ce que pourrait croire tel 
étudiant  en lettres classiques qui nôaurait jamais 
renoncé au doux ronronnement de ses versions 
latines, dictionnaire à portée de main, pour se 
confronter au th¯me, avec lôobligation de 
résultat de produire immédiatement du Virgile 
ou du Cicéron, ou tel professeur de droit 
polissant année après année la connaissance de 
sa matière et prompt à critiquer la 
jurisprudence.  
 

Certes, la technique de cassation, à 
laquelle sont enti¯rement consacr®s dô®pais 
ouvrages, objet de v®n®ration quai de lôHorloge, 
est au moins aussi étrangère aux juges du fond, 
quand ils nôont pas occup®, dans leur jeunesse, 
la fonction de conseiller r®f®rendaire, quôelle ne 
lôest aux universitaires. Le concept de manque 
de base l®gale, qui a laiss® perplexe plus dôun 
étudiant, est vite relégué aux oubliettes dans les 
juridictions soumises à la loi du rendement.  
Et les nouveaux conseillers, quelle que soit leur 
origine, mettent tous du temps à acquérir les 
automatismes qui marqueront leur 
appartenance au sérail, tels la relation des faits 
« selon lôarr°t attaqu® è, car on nôest pas juge du 
fait, ou lôimpeccable maniement des temps et de 
leur concordance -le pourvoi, bien actuel, 
« reproche è ¨ lôarr°t de ç rejeter » la demande, 
tandis que la cour dôappel, rel®gu®e dans le 
passé, « a décidé » que cette même demande 
« devait être rejetée », peu important, le cas 
échéant et au subjonctif, que tel motif, 
surabondant « eût été justement critiqué ». Et 
si la distinction entre le contrôle lourd («  la 
cour dôappel en a exactement d®duit ») et le 
contrôle léger (« elle a pu en déduire ») est 
relativement bien connue, je ne suis pas 
certaine que le profane saisisse les nuances qui 
existent entre  « apprécié souverainement », 
« constaté » (qui sous-entend le pouvoir 
souverain),                

      

                          
 
 
 
Texte  
 

 
 
 

  
  

     
 

  
   
 « retenu » (toujours du droit) et les  commodes 
« estimé » ou « décidé » qui peuvent convenir à 
peu près à toutes les situations.  
 

Mais la découverte de ces formules, à la 
limite de lôincantatoire, nôest rien à côté des 
contraintes imposées par la règle cardinale: le 
moyen, tout le moyen, rien que le moyen. 
Derrière cette formule technique et 
apparemment anodine, se cache une source de  
frustration pour  lôuniversitaire, quand il d®tecte 
dans la décision attaquée une énormité, de 
celles qui auraient, en dôautres temps, valu ¨ la 
copie de son auteur de dégringoler sous la 
moyenne, et qui ne peuvent être censurées, 
faute dôavoir ®t® d®tect®es par lôavocat aux 
Conseils.  

Quel ne fut pas ainsi mon étonnement, 
dans un arr°t relatif au d®faut dôune proth¯se 
du genou, de devoir tenir pour acquis que ce 
dispositif avait été « mis en circulation  » au 
sens de la loi de 1998 sur la responsabilité du 
fait des produits d®fectueux, le jour o½é  il avait 
été placé dans le corps du patient, et non à la 
date de sa sortie de lôusine, de sorte que tous les 
délais avaient été calculés à partir de là ? 
 
 

Frédérique  Dreifuss  
Photo Dalloz 2011  

De lõUniversit® ¨ la Cour de cassation: du choc des 

cultures à la complémentarité  
 

Dans cette rubrique, nous avons le plaisir de  donner la 
parole à  Frédérique Dreifus s qui a été membre 

fondatrice  du comité de pilotage du réseau et qui évoque 
ici son expérience à la Cour de Cassation.  
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Le désarroi du rapporteur est à son 
comble lorsquôil prend connaissance du 
commentaire rédigé par un ancien collègue, 
lequel, soit quôil ait m®connu le texte des 
moyens, désormais annexés à la publication, 
soit quôil ait surestim® le pouvoir de la Cour de 
cassation, écrit que la chambre a « approuvé », 
¨ tort naturellement, la cour dôappel, alors que 
le motif nôavait tout simplement pas été critiqué 
par le pourvoi. 
 Côest ainsi quôun ®minent sp®cialiste, dans une 
revue prestigieuse, a affirmé récemment que la 
première chambre civile avait désormais 
consacré la théorie de la causalité partielle, pour 
nôavoir pas censur® un arr°t attribuant à la 
m¯re dôun enfant n® handicap®, une part de 
causalit®, en raison dôune anomalie g®n®tique 
dont elle était porteuse.  
Le probl¯me, côest que le pourvoi, dont les 
auteurs étaient les professionnels de santé qui 
avaient  particip® ¨ lôaccouchement et à la prise 
en charge de lôenfant, nôavait pour but que de 
contester les fautes commises ou le lien de 
causalité avec le dommage, de sorte que le rejet 
nôavait dôautre port®e que de confirmer les 
responsabilités, la part attribuée à la pathologie 
de la mère étant devenue définitive. 
 Il serait aisé cependant de jeter la pierre au 
commentateur.  
Quôaurais-je ®crit ¨ sa place et dôailleurs, quôai-
je éventuellement publié naguère, dans un 
aveuglement rendu excusable par des décisions 
souvent si concises que leur portée en devient 
indéchiffrable  ?  
 

Certes, lôerreur, ¨ ce stade de complexit®, 
est toujours possible. Mais il faut bien 
reconna´tre que celle du professeur nôa pas les 
mêmes conséquences que celle du juge, surtout 
lorsque ce dernier statue sans recours. Le choix 
de la magistrature, à cet égard, met fin 
d®finitivement ¨ toute strat®gie dô®vitement. 
Qui nôa pas choisi, dans lô®laboration dôun 
cours, de passer discrètement sous silence un 
problème épineux et in®dit au profit dôune belle 
question traditi onnelle, bien balisée par la 
doctrine, avec des arguments connus entre 
lesquels il suffit dôopter.  
Et si un étudiant astucieux pose la question qui 
embarrasse, on pourra toujours balayer ce 
quôon qualifiera dôç hypoth¯se dô®cole ». Or 
dans un dossier, ces cas de figure sont bien réels  
 

 
 
 
et il faut les résoudre avec exactitude et 
rapidement, sous peine de déni de justice.  
 

A cette fin, la situation du conseiller 
rapporteur est paradoxale : il lui faut affronter à 
la fois  affres de la solitude et  lô®preuve de la 
collégialité : on ne réalise pas en effet à quel 
point  le rapporteur est seul devant son dossier, 
surtout sôil a choisi de travailler ¨ domicile ¨ 
travers le « bureau virtuel  è, alors quôil lui 
appartient  non seulement de lire les décisions, 
les conclusions et les mémoires, contradictoires 
et parfois multiples, de rédiger un rapport, 
n®cessitant des recherches tout autant quôun 
article de doctrine, mais aussi de décider si 
lôaffaire est simple ou complexe, si elle doit °tre 
orientée vers une formation de non -admission,  
une formation restreinte ou une audience de 
section, si la cassation ou le rejet sôimpose ou si 
lôh®sitation est permise.  
Ensuite, son sentiment devra être explicité dans 
un avis, soumis au secret du délibéré et réservé 
aux membres de la formation, mais surtout, il 
lui appartient de rédiger entièrement un ou 
plusieurs projets dôarr°ts qui, selon le cas, 
serviront de base à la discussion collégiale, ou 
qui, après approbation, prendront un caractère 
définitif et seront rendus tels  quels.  
 

Lôexp®rience de la coll®gialit® est 
probablement le test le plus significatif pour 
lôancien professeur.  
Si lôinformatisation quasi totale de lô®laboration 
des décisions a mis fin à la pratique de la 
« copie » soulignée en rouge par le doyen, qui a 
traumatis® jadis, plus dôun coll¯gue, il nôen reste 
pas moins que le nouveau conseiller passe de la 
relation enseignant/enseigné, où il a toujours le 
dernier mot et  pense mériter la plus grande 
déférence, au statut de débutant.  
Ce nôest pas parce quôil est rapporteur et quôil 
croit connaître le dossier mieux que personne, 
encore moins parce quôil a un peu produit sur le 
sujet, que son opinion doit prédominer sur celle 
des autres.  
Une semaine avant lôaudience, arrive par 
courrier électronique le compte -rendu de « la 
conférence », composée du président et du 
doyen, document qui, ouvert dôun ç clic » 
tremblant, distille approbations, réserves ou 
franches critiques, et enjoint parfois au 
malheureux rapporteur de refaire sa copie en 
rédigeant un projet exactement contraire à celui  
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qui lui avait paru opportun.  
Au jour de la grande réunion qui a lieu une 
semaine sur deux, il faut encore, au cours du  
délibéré, du moins pour les affaires les plus 
difficiles, convaincre lôensemble des 
« opinants » de la justesse de son 
raisonnement, combattre pied à pied les 
objections que lôon pense injustifi®es, accepter 
les critiques de fond et de forme, y compris 
lorsquôelles portent sur lôorthographe ou la 
ponctuation, et modifier en temps réel, sur son 
ordinateur paramé tré en visioconférence, le  
projet pr®vu, en essayant dôint®grer des 
injonctions parfois contradictoires.  
Lôexercice exige, outre lôagilit® des doigts sur le 
clavier, des qualités intellectuelles et 
psychologiques, humilité et ténacité, sang-froid 
et  diplomatie. Lô®chec existe, je lôai rencontr®é 
 

Sous r®serve dôune p®riode dôadaptation 
qui peut sô®taler sur plusieurs mois, voire 
plusieurs années, devenir conseiller à la Cour de 
cassation, surtout lorsquôon a la chance dô°tre 
en charge du contentieux correspondant à sa 
spécialité, est une opportunité fabuleuse.  
Tout dôabord, contrairement ¨ lô®volution des 
carrières universitaires où les tâches 
administratives sont devenues si chronophages, 
il est possible de faire du droit à temps complet, 
un luxe auquel jôaurais aujourdôhui du mal ¨ 
renoncer.  
Certes, la justice manque de moyens financiers, 
mais au moins, elle ne demande pas à ses 
fonctionnaires de participer à la recherche des 
crédits.  
Ensuite, ¨ lôinverse de certains conseillers, qui, 
ayant été juges du fond toute leur carrière, 
trouvent leur nouvelle tâche bien théorique,  
lôancien professeur a le sentiment quôil a atteint 
le summum du concret ! 
 Certains moments sont tout simplement 
exaltants : comment la jeune chercheuse que 
jô®tais en 1991, lorsque lôAssembl®e  pl®ni¯re 
statuait sur les « mères porteuses », aurait -elle 
pu sôimaginer quôelle aurait lôhonneur de 
rapporter en 2011, lors dôune s®ance pl®ni¯re de 
chambre, deux des dossiers relatifs ¨ lô®tat-civil 
des enfants n®s ¨ lô®tranger apr¯s une gestation 
pour le compte dôautrui ?  
 
 
 
 
 

 
 
 
Jôai en outre assez peu de modestie pour penser 
que lôinstitution a tout ¨ gagner ¨ la 
compl®mentarit® des cultures. Si lôuniversitaire 
nôest pas meilleur juriste que le magistrat, le  
premier a acquis, avec lôexpérience, une certaine 
distance dans sa mani¯re dôaborder les  
probl¯mes l¨ o½ le second se plaint dôavoir ç le 
nez dans le guidon ».  
Sa familiarité avec les principes généraux et les 
constructions abstraites est certainement un 
atout, notamment quand il sôagit de  mettre en 
îuvre tout un bloc l®gislatif et r®glementaire, 
avec de forts enjeux de soci®t®, comme côest le 
cas avec la loi du 4 mars 2002, sur les droits des 
malades et la responsabilité des professionnels 
de santé.  
 

Sous les ors de la Grande Chambre, où 
une chaleur étouffante, due à un système mal 
réglé, vient de succéder aux vents coulis venus 
du fleuve, les doutes et les angoisses dôun 
conseiller encore « jeune », ne masquent ni sa 
fierté ni sa détermination à se perfectionner 
dans lôacquisition des compétences propres à 
servir autrement lôint®r°t g®n®ral.  
 

PAR CES MOTIFS, ne casse ni nôannule la 
d®cision personnelle qui môa conduite de 
Malakoff ¨ lô´le de la Cit® mais au contraire, 
encourage dôautres ¨ suivre une voie similaire. 
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Initié par un colloque prospectif en juin 1991, 

puis par une mission confiée à Isabelle de 
Lamberterie, un premier GDR «  Sciences et droit » 
a fonctionné entre 1991 et 1998. Nous sommes 
plusieurs a avoir b®n®fici® de ses initiatives et jôai 
conservé, dans mes archives, La lettre sciences et 
droit  publiée entre 1992 et 1998. Comme vous le 
savez, ce réseau a été relancé par deux colloques 
successifs : en 2005 à Grenoble, puis en 2006 à 
Rennes, respectivement, sous lôimpulsion 
dôEtienne Verg¯s et de Brigitte Feuillet. Le 
prolongement institutionnel de ces initiatives fut la 
création, en 2008, du GDR CNRS n° 3178 
« Réseau Droit Sciences et Techniques » (RDST).  

 
Vous môavez d®sign® pour porter la demande de 

renouvellement du GDR  pour une période de 4 
ans et la réponse des instances du CNRS devrait 
intervenir dôici la fin de lôannée 2011. En cas 
dôaccord, il sera implant® ¨ la Maison des Sciences 
de lôHomme Ange Gu®pin, ¨ Nantes. Ce choix 
permettra de donner pour tête de pont à notre 
Réseau une structure réputée pour son ouverture 
interdisciplinaire et internationale.  

 
En rédigeant le bilan-projet du GDR, j'ai pu 

prendre toute la mesure du formidable dynamisme 
de mon collègue et ami, le professeur Etienne 
Vergès, qui nous a permis de mettre en place 
nombre de supports et dôactivit®s communes. 
Autant dire que le projet pour les années 2012-
2016 a pour principale ambition, ce qui nôest pas 
rien, de prolonger les acquis du précédent bilan 
dans un contexte européen et international.  

 

                                          
 
 
 
 
 
Dôabord, ce projet correspond au souhait de 
structurer  la communauté de recherche droit, 
sciences et techniques par divers moyens : site 
internet, liste de diffusion,  lettre dôactualit® du  
réseau.  
Pour vivre et garder leur souffle, ils doivent 
évoluer, se simplifier pour être plus efficaces, en 
laissant place ®ventuellement ¨ dôautres 
initiatives dôinformation et de communication 
(un blog ? des liens accrus auprès des organes 
dôinformation g®n®rale et sp®cialis®e ? des 
plate-formes d'échange entre chercheurs ?).  
 
Ensuite, il sôagit de former les doctorants et de 
promouvoir les projets scientifiques. Les 
Master Class - qui réunissent plus de 50 
doctorants dans une ville différente chaque 
année - constitue un temps fort qui doit être 
pérennisé et accompagné. Organisés de manière 
autonome sous la forme dôune association, les 
jeunes chercheurs doivent recevoir toute notre 
attention à cette fin.  
 
Cet événement galvanisant doit permettre ne 
doit pas seulement permettre de rompre 
lôisolement dont souffrent parfois certains 
doctorants,  il doit aussi mieux sôarticuler avec 
des opportunités, des recherches en cours, 
favoriser lôincubation des projets innovants. 
 
Reste à imaginer ensemble des dispositifs 
satisfaisants (un forum ? une foire aux 
opportunités ? une présentation systématique 
des projets en cours et à venir ?).  
 

QUELLES PERSPECTIVES  

POUR LE RESEAU DROIT SCIENCES ET 

TECHNIQUES ? 

 

Projet de Recher che du Réseau  

Rafael Encinas 

 de Munagorri 
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Dans cette rubrique, R afael Encinas de M unagorri , le futur  directeur du réseau 
Droit Sciences et Techniques , évoque le projet scientifique qui sera mi s en oeuvre au 

cours des prochaines années  
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Enfin, sans prétendre se substituer aux 

manifestations organisées par les laboratoires, le 
R®seau doit poursuivre lôeffort entrepris pour 
donner essor à une dynamique scientifique qui ne 
correspond ni à une branche du droit, ni à une 
société savante. A son actif, le précédent bilan 
comporte 4 gros volumes, si lôon ajoute aux trois 
numéros des Cahiers Droit Sciences & 
Technologies parus entre 2008 et 2010, les actes 
du colloque international de 2011, « Droit, sciences 
et techniques : quelles responsabilités ? ». 
Comment poursuivre cet effort de publication qui 
donne unité et visibilité à nos recherches ? Par la 
réalisation de travaux collectifs qui ne trouvent pas 
toujours place dans les supports juridiques 
traditionnels ? Par un encouragement à publier 
plus souvent en langue étrangère, en particulier en 
anglais ? Par une nouvelle revue européenne sous 
forme électronique ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Au total, les perspectives sont ouvertes et 
nombreuses sont les questions auxquelles nous 
devrons r®pondre. Apr¯s vingt ans dôexistence 
plus ou moins formalisée, le Réseau droit 
sciences et techniques a acquis, dans le contexte 
fran­ais, une certaine maturit®. Il nôest plus en 
émergence. Le principal défi à venir au cours 
des quatre prochaines années est de lui trouver 
une évolution satisfaisante, tant sur le plan 
institutionnel que scientifique, tout en gardant 
¨ lôesprit les exigences de lôouverture 
europ®enne et internationale, quôil est de plus 
en plus difficile dôignorer. Je ferai tout mon 
possible en ce sens en pr®servant lôesprit 
dôamiti® et dôentraide qui fait du R®seau, au sein 
dôun monde acad®mique parfois dur et 
éreintant, une oasis de fraîcheur.  
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Présentation  
 

Créé en 1994 par le Professeur Catherine 
Labrusse-Riou et aujourdôhui dirig® par Christine 
NOIVILLE (DR CNRS),  le Centre de recherche 
"Droit, sciences et techniques" (CRDST)  
regroupe chercheurs, enseignants-chercheurs, 
doctorants et post-doctorants travaillant sur les lien s 
entre le droit et les développements scientifiques et 
technologiques.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Les thématiques de recherche   
 

Liées tantôt à un sujet précis (le régime juridique des nanosubstances, la responsabilité civile et les OGM, 
etc.), tantôt à des questions transversales (droit, sciences et catégories ethno-raciales, nouveaux rôles du médecin, 
r®gulation de la recherche scientifique, etc.), nos th®matiques de recherche se d®ploient dans lôensemble du 
champ labellisé « sciences et techniques ».    

Sont concernés, par branches du droit  : droit de lôenvironnement, droit des biotechnologies, droit de la 
santé, droit de la bioéthique, droit de la propriété industrielle, droit de la recherche, droit du commerce 
international, droit des personnes.  
 

Sont travai llés, par mots-clés, les sujets suivants : biobanques, bioéthique, biomédecine, biotechnologies, 
biens communs,  brevets, choix scientifiques et technologiques, droits des malades, droits de lôanimal, droits des 
peuples autochtones, démocratie, embryon, environnement, expertise, incertitude scientifique, innovation, liberté 
de la recherche, médicaments, nanotechnologies, OGM, politique de la recherche, principe de précaution, 
procréation médicalement assistée, recherche biomédicale, risque, santé, tests génétiques.   
 

 
             Quelques publications récentes  
Pour les publications propres à chaque membre du centre, se reporter à : 
 http://www.univ -paris1.fr/centres -de-recherche/umrdc/equipe/  
 

  
Les catég  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les catégories ethno -raciales à l'ère des 
biotechnologies. Droit, sciences et médecine face à la 
diversité humaine . 

 (G.Canselier e t S. Desmoulin -Canselier Dir.)  
Collection de l'UMR de droit comparé de Paris, vol. 
24, 2011.  

 
 
 
 
 
 
 

  

Les biobanques   
(F. Bellivier et Ch. Noiville)  
 Que Sais -Je ? PUF, 2009 (en cours dô®dition en 
italien et en japonais).  
 

 

Christine Noiville  
Directrice de 
recherche au CNRS  

Regard sur une équipe de recherche  
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Christine Noiville  présente le CRDST  ; ®quipe quôelle 
anime au sein de lôuniversit® Paris I et du CNRS . 

http://www.univ-paris1.fr/centres-de-recherche/umrdc/equipe/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Parmi les nombreux articles récemment publiés ,  
on retiendra la chronique trimestrielle  
« Contrat, bioéthique et biotechnologies » (F. Bellivier et Ch. Noiville) à la Revue des Contrats ainsi que 
les articles suivants : 
 The Circulation of Human Body Parts and Products : When Exclusive Property Rights Mask the 
Issue of Access (F. Bellivier, C. Noiville), in Lenk et al Eds., Biobanks and Tissue Research.  
The Public, the Patient and the Regulation, Springer, Law and Technology, Vol. 8, 2011 ; 
 Jeux dôacteurs, jeux de miroirs, comment prendre une d®cision politique responsable ? (F. Bellivier et 
Ch. Noiville), in Droit, sciences et techniques, quelles responsabilités  ? Actes du colloque 
international du Réseau Droit, Sciences et Techniques, Paris, Lexis Nexis, 2011 ;  
Recherches biom®dicales, recherches sur lôembryon humain : un r®gime commun est-il envisageable ? 
(L. Brunet et D. Thouvenin), in Droit, sciences et techniques, quelles responsabilités ? Actes du colloque 
international du Réseau Droit, Sciences et Techniques, Paris, Lexis Nexis, 2011 ;  
La science est bien au coeur du principe de précaution  (Ch. Noiville), entretien pour La Recherche, 
février 2011, p. 76 à 79 ;  
Le droit ¨ lô®preuve des nanotechnologies (ou les nanotechnologies ¨ lô®preuve du droit) (S. 
Desmoulin-Canselier et S. Lacour), in "Les nanosciences. 4 - Nanotoxicologie et nanoéthique" dirigé par 
Marcel Lahmani, Francelyne Marano, et Philippe Houdy, Editions B elin, 2010 ; Jurisclasseur OGM  
(Ch. Noiville, M. -A. Hermitte et E. Brosset), 2009, mise à jour en cours.  
 
  
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
La bioéquité.  Batailles autour du partage du vivant   
(F. Bellivier et Ch. Noiville, dir.)  
 Autrement, coll. Frontières, 2009  

Nouvelles frontières de la santé, nouveaux 
rôles et responsabilités du médecin   
(F. Bellivier et Ch. Noiville)  
 Actes Dalloz, 2006.  
 

 
Contrats et vivant  (F. Bellivier et Ch. Noiville)  
 LGDJ, Paris, 2006.  
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                      Les contrats en cours  
 

Les recherches récentes    
 

- OGM  : projet CO-EXTRA, Coexistence des filières 
OGM et non OGM en droit européen et comparé, 
Commission européenne, 6ème PCRDT . 

- Santé au travail  :  
Prévention, précaution et santé au travail. De l'amiante 
aux nanoparticules, Université Paris 1.  

- Droit, sciences, óracesô et óethniesô : Mission de 
recherche Droit et Justice. 

- Biobanques  : 
 projet TISS-EU, Évaluation de la législation et des 
guidelines relatives à la collecte, à la conservation et au 
transfert des tissus et cellules humains dans l'Union 
européenne, Commission européenne, 7ème PCRDT .  

- Nanotechnologies  : 
projet NANONORMA, De l'innovation à l'utilisation : 
quel cadre normatif pour les nano-produits ? ANR .  

-  

Des collaborations et réseaux  
 

- Propriété intellectuelle, communs et 
exclusivité : les nouvelles frontières de 
l'accès et de l'innovation partagés, ANR . 

- Ri sque  : Towards an integrated socio-
economic evaluation of risks? The 
introduction of social sciences in the 
assessment of risksò, IFRIS . 

- Données cliniques, bioéquivalence et 
médicaments génériques . Une analyse à 
partir des cas de l'Inde et du Brésil, ANRS .  

- Clonage  : projet COBINA, Connaissances 
biologiques et normes d'action publique. Les 
normes éthiques et juridiques en matière de 
clonage animal, ANR .  

 
 

 
 

Le CRDST est membre  actif  de nombreux réseaux parmi lesquels : 
- Le réseau "Droit, sciences et techniques" (www.rdst .org/ ).  
- Le r®seau dô®quipes s®lectionn® en 2011 par la R®gion IdF pour le Domaine dôint®r°t majeur « Innovation, 

Sciences, Techniques, Société » (ce DIM regroupe un ensemble des chercheurs franciliens travaillant en 
SHS sur l'innovation, les sciences, les techniques en société et les institutions sur lesquelles elles prennent 
appui).  

- Le Réseau « Risque et Société è (R2S) dont lôobjet est dôencourager et de valoriser les recherches en 
sciences humaines et sociales conduites dans le champ des risques collectifs et des situations de crise.  

Ses membres sont par ailleurs très impliqués, comme membres ou consultants, dans de nombreuses instances 
publiques ou privées : Haut Conseil des biotechnologies, Comité dô®thique du CNRS, Office parlementaire 
dô®valuation des choix scientifiques et technologiques, Observatoire du Principe de Pr®caution, etc.  
 
 
 
 
 
 
 
Les membres de lô®quipe  
 

Outre les doctorants, le CRDST compte 10 chercheurs statutaires ou associés :  
BELLIVIER Florence, Professeur à l'Université Paris Ouest Nanterre La Défense ; CANSELIER Guillaume, 
docteur en droit, chercheur associé ; DESMOULIN Sonia, Chargée de recherche au CNRS ; HERMITTE Marie -
Angèle, Directrice de recherche au CNRS, Directrice d'études à l'EHESS ; LABRUSSE-RIOU Catherine, Professeur 
émérite à l'Université Paris I Panthéon-Sorbonne ; NOIVILLE Christine, DR CNRS  ; POMADE Adélie, docteur en 
droit ; RACHET -DARFEUILLE V®ronique, avocate ; THOUVENIN Dominique, Professeur ¨ lôEcole des hautes 
études en santé publique ; VANUXEM Sarah, docteur en droit.  
 
Les distinctions et les prix  
 

Parmi les titres honorifiques  qui leur ont été attribués, on notera la médaille de bronze du CNRS (Ch. 
Noiville 2004), le Prix Mattei Dogan pour lôexcellence en sciences sociales EHESS/CNRS (Ch. Noiville et F. 
Bellivier 2008) ou le Prix J. Carbonnier (S. Desmoulin 2009).  

 
CRDST Centre de recherche "Droit, sciences et techniques" UMR CNRS 8103 

Université Paris 1, 9 rue Malher, 75004 PARIS 

Téléphone/Fax : +33 1 44 78 33 64 / 65 ; noiville@yahoo.fr 

http://www.univ-paris1.fr/centres-de-recherche/umrdc/equipe/ 

Le CRDST est rattaché au Master 2  « Personne et droit », Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. Il 
dispose dôun fonds documentaire accessible aux chercheurs et étudiants   
(http://catalogue.univ -paris1.fr/ ).  
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Quand et à quelle occasion avez -vous 
débuté vos recherches sur les 
relations entre droit et science  ? 
 
Pendant mes études universitaires, j'étais 
intrigué par la manière dont le droit interagit 
avec dôautres domaines du savoir.  
Cet intérêt était nourri par des lectures en 
épistémologie, puis en histoire et en 
sociologie des sciences. De plus, en parallèle 
du droit, j'étu diais à cette époque aussi 
l'économie et la gestion. Je disposais ainsi 
d'un bon point d'observation sur la façon 
dont chacune de ces disciplines « parle » de 
l'autre. A l'issue du DEA en droit social 
obtenu à l'université Paris X ï Nanterre, j'ai 
choisi de consacrer ma thèse à l'expertise 
dans le procès, car j'y voyais une occasion 
privil®gi®e dôanalyser les rapports entre les 
connaissances scientifiques et les opérations 
juridiques. Ma thèse, soutenue en 2003, a 
pour titre «  Le juge et l'expert è mais côest le 
sous-titre «  Contribution à l'étude des 
rapports entre le droit et la science » qui 
précise la perspective choisie. J'ai poursuivi 
ces travaux par la suite, d'abord comme 
maître de conférences à l'université Paris X ï 
Nanterre entre 2005 et 2011, puis comme 
chargé de recherche au CNRS depuis octobre 
2011. 
 
Ce parcours a -t -il des incidences sur 
la façon dont vous concevez vos 
travaux  ? 
 
Sans aucun doute. D'abord, quant aux 
thématiques de mes recherches. Mes travaux 
ont été consacrés aussi bien aux rapports 
entre le droit et la science qu'au droit du 
travail. Je me suis plus particulièrement 
intéressé à la preuve et à l'expertise ï dans le 
cadre judiciaire ou encore dans celui 
administratif et international (climat, 
nanomatériaux, etc.).  

 
                                   
                                   
 
 
De même, j'ai consacré des recherches à la 
production et à la diffusion de connaissances 
dans le cadre du rapport d'emploi, ce qui m'a 
permis de travailler sur les salariés lanceurs 
d'alerte ou sur les clauses de confidentialité. 
Ensuite, mon parcours a favorisé certains 
choix de méthode. Je m'efforce ainsi de 
rester attentif aux autres sciences sociales et 
de favoriser de véritables échanges avec le 
droit. De la même façon, je privilégie le 
recours au droit comparé, que ce soit à 
propos de l'expertise ou en droit social. 
 
 
Pouvez -vous nous en donner un 
exemple  ? 
 
Le droit comparé m'a par exemple permis de 
mettre en lumière les manières différentes 
dont le droit français et le droit des États -
Unis veillent à la qualité scientifique des 
expertises, et ce faisant encadrent la 
production juridique des faits dans le procès. 
Les règles relatives aux listes d'experts en 
France, qui pouvaient paraître comme de 
simples règles d'organisation des 
juridictions,  acquièrent alors une dimension 
nouvelle, liée à la détermination de ce qui 
peut valablement compter comme 
scientifique dans le procès. 

Focus sur un chercheur  

Olivier Leclerc  
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Olivier Leclerc, chargé de recherche  au CNRS  
nous présente son parcours scientifique sur les 

relations entre droit et sciences . 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quels sont vos projets de recherche en cours et vos derniers travaux dans ce 
domaine  ? 
 
 
Dans le cadre d'un programme financé par la Mission de recherche Droit et Justice intitulé Du 
droit des salariés de ne pas être discriminés, j'étudie la façon dont la preuve est rapportée dans le 
contentieux des discriminations dans l'emploi. Je participe, en outre , à des programmes financés 
par l'ANR, notamment NanoNorma. De lôinnovation ¨ lôutilisation : quel cadre normatif pour les 
nano-objets ? et INDEX  : L'indépendance des experts et ses problèmes dans le champ de la santé 
publique : expertise en pratique et enjeux de communication . 

 
Olivier Leclerc  

Chargé de recherche au CNRS, Centre de recherches critiques sur le droit (CERCRID),  
 UMR 5137, université Jean Monnet, Saint -Étienne  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 
 

 

 

Th®se Le juge et lôexpert 

Le jug e et lôexpert 
Olivier leclerc  
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BILAN JOURNEE DôETUDES 
Grenoble, le 30 septembre 2011  

 
 Le 30 septembre dernier, ¨ lôancien 
Parlement du Dauphin®, sôest tenue la 
deuxi¯me journ®e dô®tudes organis®e par 
lôAssociation des Jeunes Chercheurs du 
Réseau, avec le concours du Réseau Droit, 
Sciences et Techniques et du Centre 
Universitaire dôEnseignement et de 
Recherches en Propriété Intellectuelle de 
lôUniversit® de Grenoble. Ces journ®es ont 
pour but de donner la parole aux jeunes 
chercheurs : doctorants et jeunes docteurs, 
afin quôils puissent exposer une partie de 
leurs travaux. 

Apr¯s la biom®decine en 2009, côest 
la propriété intellectuelle qui a été mise à 
lôhonneur cette ann®e, avec cette journ®e 
consacrée aux « pratiques contemporaines 
de la propriété intellectuelle  ». Encadrés par 
Monsieur le Professeur Jean-Louis 
Bruguière, qui a introduit les débats, et par 
Monsieur le Professeur Antoine Latreille, qui 
en a fait le rapport de synthèse, les jeunes 
chercheurs se sont appuyés sur des exemples 
concrets et actuels pour interroger les 
fondements de la propriété intellectuelle. 
Leurs interventions nous ont exposé les 
nouvelles pratiques comme celles des 
licences libres, du r®f®rencement, de lôopen 
innovation ou encore du streaming, mais 
nous ont aussi présenté les aspects 
théoriqu es fondamentaux de la matière, tant  

 
 
 
 

 
du côté du droit privé que de celui du 

droit public, interrogeant notamment les 
rapports du droit dôauteur et de la protection 
constitutionnelle du droit dôacc¯s ¨ Internet, 
ceux de la propriété intellectuelle et de 
lôint®r°t g®n®ral ou encore posant la question 
de la valeur sociale des objets de propriété 
intellectuelle, et de leur confrontation à la 
notion de biens communs.  

Lôassociation, soucieuse de lôinsertion 
des jeunes chercheurs tant ¨ lôUniversit® 
quôen dehors, a choisi de faire le lien avec les 
praticiens, et ce sont deux avocats spécialisés 
en propriété intellectuelle, Maître Louvier et 
Maître Leclerc, qui ont présidé les débats. 
Cette journée était en outre éligible au titre 
de la formation continue d es avocats. 
Plusieurs membres du barreau grenoblois 
nous ont donc rejoint, et ont apporté un 
éclairage des plus intéressants aux échanges 
avec la salle. 

Le programme :  

http://www.rdst.org/telechargement/Programme%20JE

2011%20.pdfhttp://www.jc-rdst.org/ 

 

Association des Jeunes chercheurs  

du Réseau   

Les actes de cette journée sont à paraître 
très prochainement à la Revue  
lamy Droit de lôImmat®riel  
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Lôactualit® des Jeunes  chercheurs du Réseau  est à la fois liée à la 
journ®e dô®tudes pr®sent®e ci-dessous mais égalem ent à la diversité 

des  thèses soutenues cette année.  

http://www.rdst.org/telechargement/Programme%20JE2011%20.pdfhttp:/www.jc-rdst.org/
http://www.rdst.org/telechargement/Programme%20JE2011%20.pdfhttp:/www.jc-rdst.org/


 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Auteur  : Jessica EYNARD  
Titre: Essai  sur la donnée à caractère personnel  
Date : 14 septembre 2011   
Lieu : lôUniversit® de Toulouse 1 Capitole 
Directeur : Mme le Professeur Claire Neirinck  
Résumé: 
Les informations  identifiant ou permettant dôidentifier une personne ont ®t® tour ¨ tour qualifi®es dôinformations 
nominatives puis, de donn®es ¨ caract¯re personnel. Le passage dôune expression ¨ lôautre sôest fait sans v®ritable d®bat, 
sans concertation. Les deux notions partageant la même définition et le même régime, les auteurs les ont naturellement 
assimil®es. Pourtant, cette ®volution des notions est le signe dôun changement profond des informations concern®es. En 
effet, là où les informations nominatives visaient l es renseignements relatifs ¨ la vie de lôindividu qui agit sur la sc¯ne 
soci®tale, les donn®es personnelles r®v¯lent les aspects profonds, physique et psychiques, de lô°tre que ce dernier ne 
connaît pas lui-même. 
A partir de cette observation, deux critères de différenciation des deux notions peuvent être avancés : lôun porte sur la 
nature des informations concern®es, lôautre sur les pouvoirs de la personne quôelles concernent ¨ leur ®gard. Sur cette 
base, une nouvelle définition de la notion de données à caractère personnel peut être proposée. Celle-ci devrait 
d®sormais °tre appr®hend®e comme toute information saisissant lôessence biologique ou psychique dôune personne 
physique identifiée ou identifiable et échappant intellectuellement et juridiquement à ce tte dernière. 
La donnée personnelle comprise ainsi, le régime de protection qui lui est appliqué doit être révisé afin de le faire reposer, 
premièrement, sur des professionnels capables de connaître et de comprendre la donnée et, deuxièmement, sur des 
outils juridiques et techniques ¨ m°me de compenser les carences de lôindividu dans la protection des donn®es qui le 
concernent. 
 

Auteur : Laurène MAZEAU  
Titre  :"La responsabilité civile des professionnels exploitant une activités à risque"  
Date :8 novembre 20 10  
Lieu : Université Toulouse1 Capitole  
Directeur(s) : Hugues K ENFACK  et Jérome JULIEN  
Résumé : 
La notion dôactivit® ¨ risque, en raison des contingences qui façonnent les chaînes de causalité, recoupe parfois des 
notions telles que les catastrophes, accidents collectifs, dommages sériels, dommages de masse, etc. Dans une telle 
configuration, le droit de la  responsabilité civile se voit bousculé, dans ses sources, ses fondements, mais aussi dans ses 
conditions mise en îuvre. Il appara´t 
dès lors indispensable que le mod¯le classique dôun droit de la responsabilité civile, originairement conçu pour juguler 
des conflits individuels, soit dépassé par un modèle de type nouveau, qui ne sôabstrairait pas dôune r®alit® contemporaine 
fondée sur des avancées sociales et technologiques, sans précédent. Mais quelle devrait être la forme de ce droit inédit, 
conçu pour appréhender la responsabilité civile des professionnels exploitant une activité à risque ? En droit français, la 
disparité et la nomenclature des dispositions sp®ciales conduisent ¨ des situations injustes entre les victimes dôun même 
ç risque soci®taire è comme lôa r®v®l® lôaccident qui d®truisit lôusine AZF de Toulouse le 21 septembre 2001. Côest dans 
cette perspective que nous d®fendons lôid®e, ¨ contre-courant dôun mouvement général de décodification et 
dô®miettement du droit, de reconstruire du droit commun pour appréhender la responsabilité civile de  lôensemble des 
professionnels exploitant une activité à risque. 
 

 

 

Actualité des thèses   
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Auteur  : Sylvie Nérisson  
Titre: La légitimité de la gestion collective des droits des auteurs en France et en Allemagne - Date : 30 
septembre 2011  
Lieu : Paris (Sorbonne)  
Directeur(s)  : Monsieur le Professe ur Pollaud -Dulian  (Paris 1) et Messieurs les Professeurs Wilhelm Nordemann 
et Artur -Axel Wandtke (Université Humboldt de Berlin)(procédure de cotutelle + gestation très longue, mon premier 
directeur de thèse allemand s'est retiré entre temps de la vie académique) 
Résumé : 
 La gestion collective des droits dôauteur est lôoutil d®velopp® par les auteurs pour la mise en îuvre de leurs droits. 
Elle implique certaines restrictions des libertés reconnues aux auteurs. Ces restrictions sont justifiées car elles 
résultent de libre décision des auteurs.  
Au siècle dernier, les législateurs se sont emparés de la gestion collective en la rendant impérative (à propos de la 
rémunération pour copie privée ou le droit de prêt en bibliothèque, mais aussi concernant des droit s exclusifs tels 
que le droit de retransmission par câble). La légitimité des restrictions des libertés des auteurs, au-delà de leur statut 
légal, reste alors à établir. 
Le r®sultat des observations est : Côest de leur caract¯re incontournable que les sociétés de gestion collective de droits 
dôauteur tirent leur force ¨ lô®gard des utilisateurs et leur effectivit® dans la mise en îuvre de la loi. Or contracter 
avec ces soci®t®s nôest in®vitable que lorsquôelles rassemblent tous les auteurs, et g¯rent les droits de toutes les 
îuvres disponibles et prot®g®es. 
Le droit français (le Code de propriété intellectuelle) contient très peu de dispositions spécifiquement dédiées à la 
gestion collective de droits dôauteur, et celles qui la mentionnent manquent de coh®rence. En revanche, le droit 
allemand y consacre une loi entière (la Wahrnehmungsgesetz). 
La comparaison des dispositions fran­aises et allemandes r®gissant la gestion collective des droits dôauteur offre donc 
la possibilité de déterminer quelles interventio ns légales sont nécessaires, superflues, manquantes. En tenant aussi 
du droit communautaire, la th¯se pr®sente les r®formes ¨ mettre en îuvre.  
 
Auteur  : Sarah Dormont  
Titre  : Le conflit entre le droit dôauteur et le droit de la concurrence 
Date : 22 novem bre 2011  
Lieu : Faculté Jean Monnet, Sceaux (Paris -Sud)  
Directeur  : Pierre Sirinelli  
Résumé :  
Les rapports entre le droit dôauteur et le droit de la concurrence sont conflictuels. Ce conflit sôobserve aussi bien pour 
la gestion individuelle du droit que p our sa gestion collective. Et côest le droit de la concurrence qui parvient ¨ 
imposer sa logique, au d®triment de la logique intellectualiste. Dans la gestion individuelle de lôauteur, la prohibition 
de lôabus de position dominante a pour effet dôimposer lôoctroi dôune licence forc®e sur lôîuvre de lôauteur au b®n®fice 
dôun concurrent, ce qui constitue une atteinte au droit exclusif de lôauteur. Pour la gestion collective, la logique 
concurrentielle a pour conséquences de bouleverser les équilibres traditionnels de ce mode de gestion et notamment 
le principe de mutualisation entre les membres des soci®t®s. Outre ces atteintes au droit dôauteur, la logique 
concurrentielle nôest au final pas toujours elle-m°me pr®serv®e d¯s lors que lôatteinte au droit exclusif de lôauteur, 
dans la gestion individuelle comme dans la gestion collective, a pour conséquence, indirectement, de porter atteinte 
aux incitations à créer. Le conflit peut néanmoins être dépassé, via un raisonnement en termes de finalités des 
intérêts qui  conduit à proposer un test de proportionnalité de ces derniers. 
 
Auteur  : Violette Peigné  
Titre  :, droit comparé sur "Le  dossier médical électronique ", en cotutelle Scuola Superiore Sant'Anna de Pise et 
Univ. Paris I Panthéon Sorbonne, 
Co-direction du Pro fesseur Giovanni Comandé et du Professeur Muriel Fabre -Magnan . 
Résumé :  
Le dossier médical électronique (DME) est le support informatisé de données personnelles de nature administrative, 
sociale et médicale, qui reflètent une image passée, présente, voire future de lô®tat de sant® dôune personne, afin dôen 
faciliter lôacc¯s et lôutilisation par les tiers autoris®s. Il profite ¨ la sant® entendue dans sa dimension individuelle 
(selon certains, il peut ñfaire la diff®rence entre la vie et la mortò!) et collective (utilisation des données à des fins de 
prévention, épidémiologie, veille sanitaire, recherche médicale, gestion du risque, évaluation des pratiques et 
ma´trise des d®penses de sant®). Lôoutil est pr®sent® par les autorit®s publiques comme un rem¯de (miracle?) aux 
difficultés économiques que traversent nos systèmes de santé dues notamment, au vieillissement de la population, 
aux co¾ts des traitements, des techniques, etc. Le DME favorisent lô®mergence dôune ñtransparence sanitaireò dans 
un objectif de qualité, efficacité, sécurité et responsabilisation des acteurs de la santé. A cet égard, il apparaît comme 
une ®vidence dans notre soci®t® qui, hant®e par le risque, d®sire tout contr¹ler. La th¯se analyse lôimpact de cette 
technique sur la personne, et notamment sur son rapport avec les informations relatives à sa santé. Elle met en garde 
contre les d®rives li®es ¨ la transparence des individus et propose des garanties pour que lôoutil soit mis en place dans 
le respect de la personne. 
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Auteur  : Alice Dupuy  
Thèse : La  décision de santé de la personne âgée, entre protection et autonomie  » 
Date : 30 Mai 2011  
Lieu : Université Paris Descartes  
Directeur  : Madame Le Professeur Frédérique Dreiffus Nette r  
Résumé:  
Nouvel ordre juridique, le droit de la santé, qui se fonde sur la protection des droits fondamentaux de la 
personne, instaure un droit à l'autonomie de la personne dans sa décision de santé. Dans la loi n°2002 -303 du 4 
mars 2002 relative aux dro its des malades ainsi que la loi n°2005-370 du 22 avril 2005 relative à la fin de vie est 
donc présumée autonome, mais cette autonomie demeure liée à la notion de capacité juridique et ne peut 
convenir à la personne âgée dont la situation ne peut correspondre à une dualité capacité-incapacité. Il faut dès 
lors s'attacher à une autonomie liberté indépendante de la capacité juridique. Cependant, cette dernière est tout 
aussi complexe à respecter parce que la personne âgée répond à un particularisme de fait, tant par la place qu'elle 
occupe dans la société que par sa vulnérabilité physique et psychique. Quant au droit, il nourrit une relative 
indifférence pour la personne âgée, et bien qu'il existe des îlots de protection spécifique ou adaptée à son 
particulari sme, la personne âgée n'est pas protégée spécifiquement dans sa santé. Elle est soumise, comme toute 
personne, aux règles générales du droit de la santé qui ont directement intégré les dispositions issues de la 
protection juridique des majeurs. La personne âgée se trouve ainsi dans un système du "tout ou rien" dans la 
négation de son autonomie.  
L'analyse des remèdes traditionnels aux déficiences de la personne âgée n'est pas satisfaisante. Malgré une 
volonté du législateur de passer d'une ère paternaliste à une ère davantage autonomiste - notamment par 
l'affirmation du droit à l'information et au consentement - l'intégration des règles liées aux incapacités dans le 
droit de la santé apparaît peu cohérente. Il existe une inégalité de traitement dans la décision médicale selon que 
la personne est ou non capable juridiquement et selon qu'elle est ou non en mesure d'exprimer sa volonté. IL en 
ressort que la portée autonomiste du droit de la santé est mise à mal. Récemment, d'autres outils fondés non plus 
sur le critère de la capacité juridique, mais sur celui de la prise en compte de sa volonté ont été mis en place. 
Ainsi, dans le cadre de la fin de vie, la décision appartient théoriquement à la personne tant qu'elle est en mesure 
de s'exprimer, en dehors de toute capacité juridique. De plus, la loi offre la possibilité à une personne âgée 
d'anticiper son inaptitude future comme elle organise l'intervention de tiers susceptibles de l'assister ou de 
témoigner pour elle. Si ces nouveaux outils valorisent l'autonomie-liberté de la personne dans sa décision de 
santé, ils présentent malgré tout des défauts, notamment celui de n'être pas détachés du critère de capacité 
juridique. En effet, la présence initiale des règles issues du droit des incapacités dans la décision de santé 
influence nécessairement ces outils novateurs, qui peinent dès lors à affirmer leur indépendance.  
En réalité, l'autonomie ne peut s'affirmer totalement pour tous les individus, surtout quand il s'agit des plus 
fragiles, car elle est limitée par un principe de bienfaisance solidaire imposée par la collectivité. Toutefois, dans le 
but de permettre aux personnes âgées de valoriser leur autonomie, certains moyens peuvent être proposés, 
comme l'abandon du critère de la capacité juridique dans la décision de santé pour celui de la "compétence" au 
sens médical du terme. Enfin, il serait opportun d' admettre que le droit ne peut régir chaque situation 
individuelle et en appeler à des solutions moins impersonnelles et faisant appel à un raisonnement casuistique.  
 
 
 

 
En cours de soutenance  : 
Auteur  : Aurélien  Rissel  
Titre  : "L'information médicale"   
à Rennes 1,  
Sous la direction du Professeur Brigitte Feuillet . 
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Brigitte Feuillet, professeur ¨ la Facult® de droit de Rennes, membre de lôInstitut 
Universitaire de Fran ce et directrice du Centre de Recherche Juridique de lôOuest 

(IODE, UMR CNRS nÁ6262) pr®sente lôactivit® du R®seau Universitaire 
International de Bioéthique.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Crée en 2006, le Réseau Universitaire International de Bioéthique  (RUIB)  a pour 
objectif de promouvoir la recherche universitaire pluridisciplinaire internationale sur les 
questions dô®thique biom®dicale.  

En effet, si les progrès scientifiques en matière de biomédecine contribuent au 
développement du bien-être de l'individu, ils peuvent  néanmoins conduire à des dérives. 
L'homme et ses droits fondamentaux peuvent être alors menacés. De ce fait, la communauté 
internationale, dont celle des chercheurs du Réseau Universitaire International de 
Bioéthique, se mobilise.  

Le RUIB souhaite apporter sa contribution à cette réflexion internationale.  

La spécificité du RUIB tient au fait qu'il est piloté par des universitaires issus de différents 
pays. Ce réseau participe à la construction de l'indispensable espace international de la 
recherche sur la bioéthique. Ce réseau composé à la base de juristes a pour vocation de mener 
des recherches pluridisciplinaires. Sur des th¯mes divers dô®thique m®dicale, la position des 
droits de pays appartenant à des cultures différentes (Allemagne, Belgique, Brésil, Chine, 
Chili, Espagne, États-Unis, France, Grande-Bretagne, Grèce, Hongrie, Italie, Japon, Pays-Bas, 
Portugal, Sénégal, Suisse, Tunisie, Turquie) est présentée et analysée à travers le prisme de 
disciplines diverses (l'anthropologie, la philosophie, la sociologie, la médecine, la 
psychanalyseé). Si les travaux entrepris au sein de ce r®seau se fondent sur le respect et la 
défense des diversités culturelles et religieuses, ils entendent également contribuer à la 
réflexion sur l'universalisme de certains dro its fondamentaux et de certaines valeurs. 

 
 

 
 

 

Scène Internationale  
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Les thèmes traités sont variés.  Procréation médicalement assistée  et Anonymat ; 
panorama international (p our la version anglaise : Who is my Genetic Parent ? ) et  
Adolescent et Acte médical,  regards crois és parus aux éditions Bruylant (Bruxelles), Les 
proches et la fin de vie médicalisée  (à paraître Bruylant 2012) . 
 
Ce r®seau est aussi lôoccasion dô®changes entre les universitaires de ces diff®rents pays. 
 Brigitte Feuillet -Liger a notamment été invitée par Columbia Université  au sein de laquelle 
Kristina Orfali, membre du RUIB, est professeur.  

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Publications  

       

Réseau Universitaire international de 
Bioéthique  
RUIB:  
          
       http://rui -bioethique.univ -rennes1.fr/  
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